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[bookmark: _Hlk202460352]ATTESTATION D’ENGAGEMENT : REALISATION DES ACTIONS SUBVENTIONNEES 
Appel à projets « Contrats locaux d'amélioration des conditions de travail » (CLACT) de l’Agence Régionale de Santé Grand Est
[2022]



 
	Conformément à l’article 2 de la décision attributive de financement, « le bénéficiaire s’engage à dépenser l’intégralité des crédits accordés au titre du FIR pour le financement du ou des projets décrits […] et à soumettre sans délai à l’ARS toute modification juridique ou administrative le concernant »




	Identification de l’entité porteuse du projet

	Établissement porteur du projet 
	

	N° de l’avenant CPOM (Référence de la décision attributive de subvention)
	

	Intitulé du projet
	Appel à projets CLACT 2022

	Période de réalisation du projet 
	Du XX/XX/XXXX au XX/XX/XXXX

	Contact du porteur
	Référent :
Tél. :
Courriel : 

	Date de la décision attributive de subvention
	

	Coût total conventionné
	

	Montant ARS Grand Est conventionné
	








	2 – Attestation du porteur de projet	
Conformément à l’article 2 de la décision attributive de subvention relatif au projet CLACT 2022, je, soussigné < nom / prénom >, ayant capacité à engager juridiquement < nom de la structure bénéficiaire > atteste par la présente que le projet déposé au titre de la programmation 2022 a bien été mis en œuvre conformément aux objectifs, modalités et résultats attendus tels qu’arbitrés par l’Agence Régionale de Santé Grand Est.
Je certifie que les actions financées ont été réalisées dans le respect des engagements contractuels pris avec l’ARS.
Fait à ____________, le ___________________________
	
	Signature du représentant légal ou son délégataire et cachet de l'organisme 
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